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soient remplacées par une proposition unique : les jeunes
délinquants doivent être soumis à une juridiction spéciale.
Le Congrès, a adopté la manière de voir de M. Mercier, avec
une adjonction proposée par M. Duvillard, et ainsi conçue :

« L'Ecole doit lutter avec énergie contre Je mensonge. Les
enfants reconnus moralement déficients doivent être soumis
à un régime pédagogique spécial. Leur détermination relève
du corps médical. »

C'est le tour de la seconde et dernière question, présentée
par M. Juncker, inspecteur secondaire à Delémont. M. Brunot
a développé des idées originales sur l'enseignement de la
grammaire et de la rédaction à l'école primaire. A part une
modification de forme purement rédactionnelle, le Congrès
a ratifié les conclusions de M. Juncker. La journée officielle
s'est ouverte par une admirable conférence de M. Brunot,
professeur, de Paris, sur l'histoire de la grammaire et de la
langue française.

Les affaires d'administration n'ont demandé que très peu
de temps. MM. Guex, pour la partie rédactionnelle, et
Perret, pour la situation financière, ont présenté des
rapports sur VEducateur. Avec enthousiasme il a été décidé que
le prochain congrès aura lieu à Lausanne en 1914, en même
temps que le cinquantenaire de la Pédagogique.

Au banquet de midi, M. Rosier, chef du Département de
l'Instruction publique de Genève, a remercié très vivement

Saint-Imier et le Comité sortant de charge pour
l'aimable réception qu'ont trouvée les congressistes. Puis,
passant à un autre sujet, l'honorable conseiller d'Etat s'est
catégoriquement prononcé en faveur de l'augmentation de
la subvention fédérale pour l'école primaire. On ne saurait
jamais trop faire de sacrifices, s'ils sont bien compris, pour
l'instruction, et l'éducation de la jeunesse suisse.

—

AVIS. — Au cours de Directeurs de chant, donné à Romont,
les recueils d'accompagnement d'orgue pour l'édition vaticane
ont été mis à la disposition des participants. L'un d'eux a
disparu. L'organiste qui pourrait encore l'avoir à l'examen est
prié d'en avertir le soussigné. .Tos. Bovet, prof.

•e«-


	Avis

